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Autoprotection 

Catastrophes. Les citoyens européens 
sont-ils informés et préparés ? Savent-ils quoi 

faire en cas de catastrophe ? Un plan d’action a-il été 
mis en place ? Quels sont les risques ? Peut être existe 

t-il déjà des pratiques et des structures d’assistance. Sont-
elles suffisantes ? Permettent-elles de couvrir l’ensemble des 

risques ? Incluent-elles des campagnes de sensibilisation et de 
prévention pour les réduire ?

La catastrophe peut avoir des effets dévastateurs sur les 
populations locales.

Inondations, tempêtes violentes, tremblements de terre, incendies, blizzards, 
éruptions volcaniques, avalanches, cyclones, canicules, tsunamis, vagues de 

froid, sécheresses, épidémies, famines, rupture de l’approvisionnement en 
eau, contamination de l’eau, fumées toxiques, accidents industriels, exposition 

au risque nucléaire, coupures d’électricité…

Les accidents domestiques sont les premiers risques auxquels les individus 
sont exposés : brûlures, inhalation de fumée toxique, absorption de produits  

dangereux, intoxications alimentaires, noyade, électrocution, étouffement, chutes, 
intoxication médicamenteuse, hypothermie, choc thermique…

Les changements climatiques, la dégradation de l’environnement, la croissance 
urbaine galopante, les nouveaux modes de vie sont autant de facteurs qui 
contribuent à la mutation des types de catastrophes auxquels nous sommes 
confrontés. Un exemple significatif au niveau européen : la canicule d’août 2003. 
Selon les estimations, plus de 22 000 personnes seraient décédées. Dans des pays 
au climat tempéré, un phénomène de cette ampleur semblait peu probable. C’est 
justement l’inconcevable qui représente le plus grand risque. Pendant la canicule, 
l’Europe a vécu une rupture de ses relais d’assistance, qui de plus n’étaient pas 
préparés à un tel événement.

Préparation. L’information, l’éducation, la formation et les plans de préparation 
permettent de prévenir les risques et de minimiser les coûts humains et 
matériels, mais aussi d’améliorer la réponse à la situation d’exception. La 

rapidité et l’efficacité de l’intervention peuvent réduire les atteintes et 
sauver des vies. 

La prévention et les mesures de sécurité sont encore les meilleurs 
moyens de réduire les effets de la catastrophe.  
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Autoprotection du citoyen :
soyons prêts



Projet :     « MEILLEURES PRATIQUES ET KITS DE SECOURS POUR L’AUTOPROTECTION DES CITOYENS 
                                            DE L’UNION EUROPÉENNE EN CAS D’ACCIDENT DOMESTIQUE OU DE CATASTROPHE »

Objet du projet
Réduire les conséquences de la catastrophe, NRBC compris, par une information du 
grand public sur les conduites à tenir AVANT, PENDANT et APRES ; par la création de kits 
de secours ; par la diffusion du numéro européen d’appel d’urgence, le « 112 ».

Champ d’action 
Procéder à l’examen des risques et partager les meilleures pratiques vont nous 
permettre de développer des plans d’action locaux afin de préparer les citoyens 
de l’Union européenne en cas de situation d’exception, mais aussi, d’accident 
domestique.

Objectifs de ce projet soutenu par la Commission européenne : 

• Identifier les experts en matière de sécurité civile et de préparation des citoyens à 
la catastrophe ;

•  Collecter et synthétiser les informations sur les pratiques en vigueur au sein de 
l’Union européenne et répertorier les points communs et les spécificités ;

• Organiser un colloque qui se déroulera les 25 et 26 octobre, à Paris ;

• Proposer un ensemble de recommandations et de directives qui permettront aux 
citoyens de l’Union européenne de prendre connaissance des conduites à tenir 
AVANT, PENDANT et APRES une catastrophe ; 

• Concevoir des kits de secours ;

• Réaliser des tests de terrain à partir des conclusions issues du colloque ;

• Assister la Commission européenne et les autorités nationales compétentes dans 
leurs efforts de réglementation dans le domaine de la préparation des citoyens 
face à l’urgence.

Par le biais de recommandations et de conseils sur les conduites d’autoprotection 
aisément applicables par les citoyens de l’Union européenne, les sociétés nationales de 
la Croix- Rouge de l’Union européenne peuvent contribuer à renforcer la sécurité des 
communautés. Les résultats pourront être exploités immédiatement par la Commission 
européenne et les autorités nationales dans leurs efforts de législation.

Un rapport final sera présenté à la Commission européenne. Il sera disponible sur papier 
ou sur Internet aux adresses suivantes : 
www.europa.eu.int et www.firstaidinaction.net
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Colloque
            25 & 26 octobre 2005
                     Paris, France

Objectifs 
Ce colloque a pour ambition d’émettre des recommandations 

et des conseils qui seront consignés dans le rapport transmis à la 
Commission européenne, d’identifier les informations clés et de 

concevoir des kits de secours, en tenant compte des spécificités de 
chaque pays.

Les participants seront invités à :

• Analyser l’éventail des pratiques en matière d’autoprotection et le matériel de 
secours  à disposition des foyers ;

• Mettre en relation la cartographie des risques avec celle des pratiques existantes  : 
définir les nécessités communes et les besoins plus spécifiques ;

• Identifier les procédés appropriés pour une meilleure diffusion de l’information 
auprès des différents groupes de population ;

• Garantir une cohérence entre l’information concernant l’accident domestique, la 
catastrophe et les kits de secours ;

• Développer des propositions pour sensibiliser le grand public au risque et rendre 
l’information plus accessible.
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Autoprotection du citoyen
Meilleures pratiques et kits de secours

• Meilleures pratiques de préparation à la catastrophe qui placent le citoyen au 
premier rang des acteurs ;

• Information et de kits de secours, adaptés au grand public, permettant une 
conduite d’autoprotection ;

• Mise en place de campagnes de sensibilisation du public permettant  
l’accessibilité de l’information au plus grand nombre ;

• Partage des pratiques en vigueur dans chaque pays membre de l’Union 
européenne ainsi que du retour d’expérience issu des sociétés nationales de 
la Croix-Rouge ou d’autres organisations ;  

• Définition des capacités de préparation des citoyens, de prévention et de 
rapidité dans la réponse à la catastrophe ;

• Recommandations à la Commission européenne et aux autorités nationales 
compétentes pour les guider dans leurs efforts de législation concernant la 
prévention et la préparation des citoyens.

Résultats attendus 



Participants 
Un grand nombre d’experts du domaine de la préparation à la catastrophe et de la Sécurité 
civile sera réuni à l’occasion de ce colloque. Y participeront également La Commission 
européenne, les Sociétés nationales de la Croix-Rouge d’Europe, les unités de Sécurité 
civile, des ONG, les médias et des représentants des industries chimique, biologique et 
nucléaire.

Une expertise et une expérience opérationnelle dans le domaine de la préparation à la 
catastrophe et de la sensibilisation du grand public sont les conditions requises pour 
participer aux groupes de travail.
Réunir un tel éventail d’experts constitue un gage de qualité, à la fois pour les 
recommandations qui seront transmises à la Commission européenne, mais aussi pour 
la préparation du public via des campagnes d’information adaptées. 

ENSEMBLE PREPARONS LE CITOYEN DE  DEMAIN

La Commission européenne et les sociétés nationales de la Croix-Rouge travaillent 
ensemble pour promouvoir l’autoprotection des citoyens de l’Union dans des 
situations d’exception.

Les objectifs de ce projet sont fondamentaux pour les deux organisations.

La Commission européenne a pour mission d’encourager la coopération entre les Etats 
membres dans des domaines qui ont un impact direct sur le quotidien, tels la protection 
de l’environnement et la Sécurité civile.

Les sociétés nationales de la Croix-Rouge en Europe développent des programmes 
destinés à répondre à toutes les souffrances et à leur prévention, en mobilisant toutes 
les ressources. La préparation et la réponse à la catastrophe en font partie.
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Premier jour : 25 octobre 2005
09:00 Discours d’ouverture et présentation

10:30 Pause café
11:00 Présentation des thèmes des sessions de travail 1 et 2

12:30 Pause déjeuner
14:00 Information sur le colloque

14:30 Session de travail 1
15:30 Pause café

16:00 Session de travail 2
17:00 Conclusions de la première journée de travail

17:30 Fin des ateliers

Deuxième jour : 26 octobre 2005
09:00 Retour sur la première journée

09:15 Présentation de la session de travail 3
09:45 Présentation des études de cas

10:45 Pause café
11:15 Session de travail 3

12:30 Pause déjeuner
14:00 Rappel des objectifs

14:10 Conclusions des sessions 1 et 2
15:10 Pause café

15:30 Conclusions de la session 3
16:00 Recommandations issues du colloque

et élaboration des prochaines étapes
16:45 Clôture

Thèmes de travail :
La culture du risque

De la vulnérabilité à la résilience
De la théorie à la pratique

Autoprotection du citoyen
Meilleures pratiques et kits de secours

Des programmes plus détaillés seront transmis 
aux participants le 3 octobre 2005.

Programme du colloque


